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42e Législature, Première Session 
 
Le Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre a l’honneur de présenter son 

 
QUATRIÈME RAPPORT 

 
1. Conformément à l’article 108(3)a)(viii) du Règlement, le Comité a étudié les questions 

relatives au Code régissant les conflits d’intérêts des députés. 
 

2. Votre Comité a examiné la version révisée des formulaires de déclaration suivants prévus 
au Code, tels que présentés par la commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique : 
Déclaration publique de cadeaux ou autres avantages des députés, Déclaration publique de 
déplacements parrainés des députés, Sommaire. 

 
3. Votre Comité a approuvé les formulaires, qui tiennent compte des changements requis à la 

suite de l’entrée en vigueur, le 20 octobre 2015, de modifications au Code. 

4. Conformément au paragraphe 30(2) du Code, intégré au Règlement de la Chambre des 
communes, le Comité recommande à la Chambre d’adopter les formulaires révisés. 

 
ANNEXE – FORMULAIRES : Voir à la page suivante. 
 
Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 8 et 9) est déposé. 
 

 
Respectueusement soumis, 

Le président, 
 
 
 
 

LARRY BAGNELL 

http://www.parl.gc.ca/Committees/fr/PROC/Meetings







